
de coopérateurs dévoués: d'abdrd à l'intérieur, où ils sont les
auxiliaires, nécessaires de l'épiscopat et du clergé en exerçant
le saint ministère et la fonction de l'enseignement catholique,
cet enseignement que l'Eglise a le droit et le devoir de dispen-
ser et qui est réclamé par la conscience des fidèles; puis à l'ex-
térieur, où les intérêts généraux de l'apostolat et sa principale.
force dans toutes les parties du monde sont représentés princi-
palement par les Congrégations françaises. Le coup qui les
frapperait aurait donc un retentissement partout, et le Saint-
Siège, tenu par mandat divin de pourvoir à la diffusion de
l'Evangile, se verrait dans la nécessité de ne point s'opposer à
ce que les vides laissés par des missionnaires français,4ussent
comblés par des missionnaires d'autres nationalités.

Enfin Nous devons faire observer que frapper les Congréga-
Lions religieuses, ce serait s'éloigner, à leur détriment, de cest
principes démocratiques de liberté et d'égalité qui forment
actuellement la base du droit constitutionnel en France et y
garantissent la liberté individuelle et collective de tous les
citoyens, quand leurs actions et leur genre de vie ont un but.
honnête qui ne lèse les droits et les intérêts légitimes de per-
sonne.

Non, dans un Etat d'une civilisation aussi avancée que la
France, Nous ne supposerons pas qu'il n'y ait ni protection ni
respect pour une classe de citoyens honnêtes, paisibles, très
dévoués à leur pays, qui, possédant tous les droits et remplis-
sant tous les devoirs de. leurs compatriotes, ne se proposent,
soit dans les vœux qu'ils émettent, soit dans la vie qu'ils
mènent au grand jour, que de travailler à leur perfection et
au bien du prochain, sans rien demander que la liberté ! Les
mesures prises contre eux paraîtraient d'autant plus injustes et
odieuses-que, dans le même moment, on traiterait bien diffé-
remment des Sociétés d'un tout autre genre.

Nous n'ignorons pas que, pour colorer ces rigueurs, il en est
qui vont répétant que les Congrégations religieuses empiètent
sur la juridiction des évêques et lèsent les droits du clergé sécu-
lier. Cette assertion ne peut se soutenir si l'on veut se rap-
porter aux sages lois édictées sur ce point par l'Eglise et que
Nous avons voulu rappeler récemment. En parfaite harmonie
avec les dispositions et l'esprit du Concile de Trente, tandis
qu'elles règlent d'un côté les conditions d'existence des person-
nes vouées à la pratique des conseils évangéliques et à l'apos-
tolat, d'autre part, elles respectent autant qu'il convient
l'autorité des évêques dans leurs diocèses respectifs.
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